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Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, 

et par délégation, 

La directrice régionale et interdépartementale de 

l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-

de-France 

Pour la directrice régionale, et par délégation, 

La cheffe du service connaissance et développement 

durable 



Voies et délais de recours 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur 

internet. 

 

Lorsqu’elle soumet un projet à , la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans 

les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions 

du VII de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 
 

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) doit être adressé à : 

Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France 
Adresse postale : DRIEAT IF  – SCDD/DEE – 12 Cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 VINCENNES CEDEX 

Le recours doit être formé dans le délai de 2 mois à compter de la notification ou publication de la décision. 

 
Le recours hiérarchique, qui peut être formé auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, dans le délai de deux mois 

à compter de la notification ou publication de la décision, n’a pas pour effet de suspendre et proroger le délai du recours contentieux. 

Le recours est adressé à : 
Monsieur  le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 

92055 Paris La Défense Cedex 
 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO auprès du tribunal administratif  

 

La décision dispensant d’évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une décision faisant grief mais un acte 

préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux direct. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d'être contestée à l'occasion d'un 

recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant . 
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